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Introduction: 

L'Organisation Ouest Africaine de la Santé (OOAS) est l'institution spécialisée de la Communauté 
économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) chargée des questions de santé. Elle a pour mission 
de fournir les meilleurs soins de santé possibles aux populations de la sous-région. Les maladies 
transmissibles et non transmissibles sont les principales causes de morbidité et de mortalité dans la région ; 
c'est pourquoi la lutte contre les maladies et la prévention des épidémies figurent parmi les priorités des 12 
pays de la région de la CEDEAO et constituent un principe fondamental des activités de l'OOAS.  

L'OOAS a fait de la santé maternelle et infantile l'un de ses thèmes majeurs et a donc donné la priorité, aux 
côtés des dirigeants mondiaux, à la nécessité de garantir une région où chaque grossesse est désirée, chaque 
accouchement est sûr et chaque jeune réalise son potentiel. Dans un monde où les droits humains 
fondamentaux sont menacés, il est nécessaire de disposer d'un personnel intègre et éthique, qui incarne ces 
normes et standards régionaux et internationaux et qui les défend courageusement avec une conviction totale. 

La Banque mondiale a accordé une subvention à la CEDEAO afin que l'OOAS mette en œuvre et soutienne 
la mise en œuvre par les pays du projet régional « Autonomisation des femmes et dividende démographique 
en Afrique subsaharienne Plus » (SWEDD+), qui concerne actuellement sept pays (Burkina Faso, Tchad, 
Mali, Mauritanie, Sénégal, Gambie et Togo). L'objectif général du projet est d'améliorer l'accès des filles et 
des femmes à l'éducation, aux opportunités économiques et aux services de santé, et de renforcer les capacités 
institutionnelles de la région en matière d'égalité des sexes et de coordination, afin d'atteindre les objectifs 
plus larges que sont la mise en œuvre du dividende démographique (c'est-à-dire les gains économiques) et la 
réduction des inégalités entre les sexes dans la région du Sahel. 

COMPOSANTE 1. Concevoir et mettre en œuvre des interventions transformatrices en matière d'égalité des 
sexes qui favorisent l'autonomie sociale et économique des filles et des femmes ; 

COMPOSANTE 2 : Améliorer la disponibilité des services de santé et de nutrition reproductive, maternelle, 
néonatale, infantile et adolescente (RMNCAHN) et le nombre de professionnels de santé qualifiés au niveau 
communautaire 

Sous-composante 2.1 : Soutenir la mise en œuvre du mécanisme d'approvisionnement commun et la fluidité 
des mouvements transfrontaliers ; et (iii) soutenir la gouvernance et la coordination de la chaîne 
d'approvisionnement des pays participants pour une distribution efficace de produits de qualité liés aux droits 
en matière de santé sexuelle et reproductive 

Sous-composante 2.3 : Améliorer la disponibilité et les capacités des agents de santé fournissant des services 
RMNCAHN dans les zones rurales/isolées mal desservies et renforcer la collaboration et le partage des 
connaissances entre les agents de santé au-delà des frontières, notamment (a) en améliorant le recrutement, 
la formation et le déploiement des agents de santé, en particulier des sages-femmes, dans les zones rurales ; 
(b) lancer un dialogue régional sur le vivier rural de professionnels de santé, y compris une analyse de la
situation du vivier rural, et organiser des ateliers ; et (c) créer trois centres d'excellence régionaux pour former
des sages-femmes.

COMPOSANTE 3: Favoriser l'engagement et les capacités régionaux et nationaux en matière d'élaboration 
de politiques sur l'égalité des sexes et de gestion de projets 

Sous-composante 3.1 : Renforcement des capacités en matière de plaidoyer et d'engagement politique pour 
l'élaboration de politiques, ainsi que pour le suivi et l'évaluation liés au dividende démographique et aux 
questions de genre, en particulier : (a) (i) soutenir les efforts des pays participants et des pays membres de la 
CEDEAO dans l'élaboration d'une directive régionale et d'un guide sur la santé sexuelle et reproductive en 
vue de l'adoption et de la mise en œuvre de ladite directive régionale et dudit guide par les pays participants 
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et les pays membres de la CEDEAO ;  (b) renforcer les capacités au niveau régional et créer un observatoire 
régional du dividende démographique, (c) renforcer les capacités de l'OOAS et du Département du 
développement humain et des affaires sociales (DDHAS) de la Commission de la CEDEAO en matière de 
gestion, de mise en œuvre et de coordination de projets au niveau régional. 

C'est dans ce contexte que l'OOAS cherche à recruter un chargé de projet qualifié et expérimenté pour soutenir 
la mise en œuvre des composantes 2 et 3 du projet SWEDD+. 

Objectif principal de la mission : 

Ce spécialiste apporte un soutien stratégique, technique et programmatique à la mise en œuvre du projet « 
Autonomisation des femmes et dividende démographique en Afrique subsaharienne » (SWEDD+) dans le 
cadre des interventions régionales de l'OOAS dans le domaine de l'autonomisation des jeunes filles et des 
femmes et du dividende démographique, en veillant à la réalisation des  objectifs des composantes 2 et 3, 
qui constituent un travail important visant à accroître l'utilisation de services de santé et de nutrition de 
qualité pour les femmes, les mères, les nouveau-nés, les enfants et les adolescents, ainsi que le recours à des 
agents de santé qualifiés au niveau communautaire.  

Fonctions et responsabilités :  

• Le spécialiste chargé de la gestion des composantes 2 et 3 travaillera sous la supervision directe du
coordinateur du projet SWEDD+ à l'OOAS, de manière efficace et rentable, en collaboration avec
l'équipe de gestion du projet.

• Fournir un soutien technique au projet SWEDD+ à l'OOAS sur les interventions de l'OOAS couvrant
les composantes 2 et 3 ;

• Soutenir la réalisation des objectifs des composantes 2 et 3 attribués à l'OOAS, qui sont les suivants :
• Soutenir le renforcement des cadres juridiques – l'achèvement du guide régional et de la directive sur

la santé et les droits sexuels et reproductifs (SDSR) ;
• Soutenir l'élaboration de modules spécifiques et adaptés aux adolescents dans les programmes de

formation des sage-femmes et des infirmières ;
• Soutenir la conduite de missions de plaidoyer auprès des gouvernements et des parlements de la

CEDEAO, des chefs traditionnels et religieux (CTR) en vue de l'adoption de la directive et du guide
sur la santé et les droits sexuels et reproductifs dans la région de la CEDEAO, en tant que partenaires
clés pour mener le changement social et comportemental et promouvoir l'égalité des sexes ;

• Élaborer le plan de travail et le budget annuels (AWPB) du projet ;
• Élaborer les termes de référence et les mémorandums pour les activités ;
• Organiser les réunions et les missions sur le terrain ;
• Préparer la correspondance et les lettres d'invitation à envoyer aux participants pour les différentes

activités et réunions ;
• Préparer les rapports d'activité et d'avancement ;
• Préparer les réunions de suivi sur la mise en œuvre des activités avec les pays, les partenaires et les

agences chargées de la mise en œuvre des projets ;
• Collecter des informations et des données auprès des unités de coordination de projet (PCU) au niveau

national, ainsi qu'auprès des partenaires du projet et des agences de mise en œuvre ;
• Aider l'unité de suivi et d'évaluation à remplir le cadre de résultats du projet ;
• Organiser des missions de supervision et de suivi sur le terrain ;
• Préparer les réunions des comités techniques et du comité directeur régional du projet ;
• Suivre la mise en œuvre des recommandations de toutes les réunions ;
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• Représenter le coordinateur du SWEDD+ à toute réunion en cas d'absence ou chaque fois que cela est
nécessaire, dans le cadre de la mise en œuvre du projet.

• Accomplir toutes les autres tâches qui lui sont assignées par la direction de l'OOAS en matière
d'intégration de la dimension de genre.

Qualification, expérience et compétences de base : 

• Être titulaire d'une maîtrise en santé publique, épidémiologie, ressources humaines dans le domaine
de la santé, économie, gestion, politique publique ou administration.

• Un certificat en gestion de projet serait un atout.
• Avoir au moins 7 ans d'expérience professionnelle.
• Une expérience professionnelle dans la gestion de projets financés par la Banque mondiale serait un

atout.
• Excellentes compétences en matière de consolidation d'équipe et de leadership dans un environnement

multiculturel.
• Solides compétences informatiques (principales applications MS Office, y compris les outils de

gestion de projet) et capacité à utiliser les technologies de l'information comme outil et ressource.
• Très organisé et autonome, avec une attitude interpersonnelle positive.
• Expérience avérée de la collaboration avec un large éventail de partenaires et de groupes de parties

prenantes diversifiés.
• Le candidat doit être originaire d'un des États membres de la CEDEAO.
• Maîtrise de l'une des trois langues de travail/langues officielles de la CEDEAO : anglais, français,

portugais. La connaissance pratique d'une deuxième langue officielle serait un atout.

Durée, lieu d'affectation et nature de la fonction 

Il s'agit d'un contrat qui sera financé par les fonds disponibles dans le portefeuille au titre des accords de 
financement signés avec la Banque mondiale SWEDD+. La durée du contrat est de deux (02) ans, 
renouvelable pour une période couvrant la durée du projet actif financé par la Banque mondiale avec les fonds 
disponibles et des évaluations annuelles satisfaisantes des performances.  

À cette fin, des indicateurs clairs d'évaluation des performances seront définis et annexés au contrat. L'OOAS 
se réserve le droit de résilier le contrat si l'évaluation annuelle du consultant n'est pas jugée satisfaisante. 
Toutefois, la décision de poursuivre ou de résilier le contrat doit être soumise à l'approbation de la Banque 
mondiale. 

Le spécialiste des composantes 2 et 3 du projet SWEDD+ sera basé au siège de l'OOAS. Il ou elle se déplacera 
dans toute la région de la CEDEAO selon les besoins. 


